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DES DELIBERATIONS COMITE SYNDICAL

L'an deux mille vingt-cinq,
Le quatre décembre à dix-neuf heures,
Le conseil syndical du Syndicat mixte à la carte du Parc naturel régional du Doubs Horloger dûment convoqué,
s'est réunidans la salle de réunion du Parc aux Fontenelles, sous la présidence de Monsieur Denis LEROUX.

Date de convocation :28/71/2025 Date d,affichage :28/1,1,/2025

Etaient présents :

Laure BOITEUX, Marie-Paule BRAND, Hervé CAGNON, Thierry CARTIER, DimitTiCOULOUVRAT, Anthony CUENOT,
Kévin FADIN, Valentin GAUTHEY (S), Pascal GODIN, Thierry HOUSER, Pascal JACQUOT, Raphaël KRUC|EN, Lydie
LAB, Denis LEROUX, Régis LlGlER, Roland MARTIN, Olivier MESNIER, Dominique MOLLIER, Joëlle MOUGIN,
Frédérique MOUREAUX, Valérie PAGNOT, Vivien PERRET-GENTIL, Amandine RAPENNE, Gilles ROBERT, Charles
SCHELLE, Michel TROUILLOT, Franck VtLLEMA|N.

Etaient absents excusés :

Françoise BEURET, Cédric BÔLE, Léon BONVALOT, Christine BOUeUtN, Michèle CACHOT-USUNtER, David
CHATELAIN, Philippe CHOULET, Jean-Pierre DEVILLERS, Lucine FAIVRE, Bénédicte HERARD, Céline JEAMBRUN,
Nicolas JUBIN, Sylvie LE HlR, Boris LO|CHOT, Anthony MERIQUE, Christian MOREL, Thierry MOREL, Alexandre
PANTEL, Corinne PARATTE, Stéphanie PARSY, Roland PERROT, Manuela RAMBAUD, Catherine ROGNON,
Dominique RONDOT, Emmanuel SAULNIER, Pierre VAUFREY, Marcelline VIPREY, Marielle WILCZAK, pierre-Jean
WYCART.

Etaient absents :

Didier BARTHOD, Yann BEAUFILS, Françoise BEURET, Francis BILLOD-MORE! Luc B|NDER, Fabrice BOB|LL|ER,
Jérôme BOILLON, Patrick BOISSENIN, Justine BRIQUEZ, Martial BOURNEL-BOSSON, Benoit CALAME, tsabelle
CHEVAL, Matthieu CHEVAL, Bruno CHOLLEY, Olivier CLEMENCE, Pascal CLEMENCE, Jean-Noël CUENOT,
Jacqueline CUENOT-STALDER, Jean-Philippe DA COSTA, Pascal DUFFNER, Jocelyne ERNST, Baptiste FAYARD,
Jean-Michel FEUVRIER, Alain GAIFFE, Florian GAIFFE, Frédéric GAIFFE, Etienne GIGON, Fabrice GtRARDIN, Aurore
GOSSO, Maurice GROSSET, Lucienne HEMLER, Christian HERARD, Bernard JACQUET, François JACeUOT,
Christophe JANIN, Nicolas MARGUET, Catherine MAUVAIS, Christian MAUVA|S, James MtCHEL, philippe M|TTAG,
Francine MISERE, Jean-Louis MOUGIN, Denis NARBEY, Sarah OEUVRARD, Jean-Luc PAGNOI Adrien PELLEGRINt,
Raphaël PEQUIGNOT, Bernard PRETOT, Hervé PREVITALI, Daniel PRIEUR, Catherine RACINE, Christian RAMEL,
Elisabeth REDOUTEY, Jérôme RENAUD, Marlène RENAUD, Pascal ROUGNON, Laurent ROUSSET, yves ROt
Fabien ROYER, Noël SAUNIER, Hervé SIMONIN, Régis SOULET, Véronique TATU, Gérard VAUCHtER, Marie-
Josèphe VERMOT, Baptiste VILLEMIN, François VILLIER, Jérôme VOtNET, Céline VUtLLEMtN, Christelle
vu I LLEM I N, Jea n-Luc vul LLEM I N, I ngrid wt LLEM I N-J EAN N I N, sébastien woLFF.



Ont donné pouvoir:
Cédric gÔLf a donné pouvoir à Laure BOITEUX,

Christine BOUQUIN a donné pouvoir à Marie-Paule BRAND,

Lucine FAIVRE a donné pouvoir à Valentin GAUTHEY (S),

Bénédicte HERARD a donné pouvoir à Gilles ROBERT,

Céline JEAMBRUN a donné pouvoir à Charles SCHELLE,

Sylvie LE HIR a donné pouvoir à Anthony CUENOT,

Boris LOICHOT a donné pouvoir à Franck VILLEMAIN,

Christian MOREL a donné pouvoir à Valérie PAGNOI
Thierry MOREL a donné pouvoir à Frédérique MOUREAUX,

Alexandre PANTEL a donné pouvoir à Roland MARTIN,

Stéphanie PARSY a donné pouvoir à Denis LEROUX,

Manuela RAMBAUD a donné pouvoir à Dimitri COULOUVRAT,

Catherine ROGNON a donné pouvoir à Kévin FADIN,

Pierre VAUFREY a donné pouvoir à Dominique MOLLIER.

Monsieur le Président constate que le quorum est atteint et ouvre la séance.

Totaf des voix exprimées:242 Secrétaire de séance : Dominique MOLLIER

Objet : 2025-52: Montant de la participation financière à la mutuelle des agents

VU

le Code Général des Collectivités Territoriales ;

le Code Général de la Fonction Publique ;

le Code des Assurances;
le Code de la sécurité sociale ;

le Code de la mutualité;
le décret n"2OII-L474 du 8 novembre 2OLI relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs

établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ;

le décret n"2122-581du 20 avril 2022 relatil aux garanties de protection sociale complémentaire et à la

participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ;

la directive 2OO4/L8/CE du Parlement européen et du Conseil, du 3L mars 2004, relative à la coordination des

procédures de passation des marchés publics de travaux, de fournitures et de services ;

la circulaire n"RDFB12207899C du 25 mai 2012 relative aux participations des collectivités territoriales et de

leurs établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents;

la liste des contrats et règlements labellisés sur le site internet http://www.dgcl.interieur.gouv.fr;
la délibération du Conseild'Administration du centre de gestion du Doubs en date duO2/O7/2025 portant

choix de conventions de participation dans le domaine de la protection sociale complémentaire ;

L'exposé du Président rappelant qu'à l'heure actuelle la participation de l'employeur à la mutuelle des agents

s'élève à 10 € par mois. Au 1"' janvier le montant minimal est porté à 15 €.



En accord avec les vice-présidents du Parc, M le Président propose de porter ce montant à 30 €.

[e Comité Syndical, après en avoir délibéré :

- Décide d'accorder sa participation financière aux fonctionnaires et agents de droit public et
de droit privé en activité pour:

o Le risque santé c'est-à-dire les risques d'atteinte à l'intégrité physique de la personne et la
maternité:

o Pour ce risque, la participation financière de la collectivité sera accordée exclusivement au
contrat référencé pour son caractère solidaire et responsable par le centre de gestion du Doubs
proposé par MNT pour la période ZOZ6-ZOTL.

o Pour ce risque'rii:::i: 
Liii#Hiffii:,iffiiîff"'.ïl.,u 0o.,. tous res asents en position

d'activité et adhérents à la convention de participation avec la MNT et le
cDG25 pour la période de2o26-2031 selon les modalités suivantes :

Participation employeur pour la mutuelle santé à hauteur de 30€ mensuel par
agent en position d'activité à compter du 1"" ianvier 2o26 pour les agents
contractuels, titulaires et stagiaires de droit public travaillant à temps
complet, à temps partiel ou à temps non complet,

La participation de la collectivité ne pourra être en aucun cas supérieure au
coût réel de Ia cotisation.

- Autorise le Président à prendre et signer les contrats et convention correspondants et tout
acte en découlant.

Approbation à l'unanimité.

Nombre de voix : 240 Exprimés (en voix) : 240
- pour: 240 - abstention : 0
- contre : 0 -ne rt au vote : 0

Le président,
Denis LEROUX.

triltî,i.


